
 
 
 

 
Assemblée Générale statutaire 

 
De samedi 1er Avril 2023  à 

 
8 h 00 à Hesdin 

 
 

 

8h00 : Ouverture des bureaux de contrôle 
 
9h00 : Début des travaux comme prévu dans la convocation. Le Président Willy SCHRAEN  
déclare ouverte l’Assemblée Générale et présente l’ordre du jour. 
  
L’ordre du jour fixé par le Conseil d’Administration conformément à l’article 11 des statuts est rappelé. 
Le bureau de l’Assemblée Générale est celui prévu par le règlement intérieur.  
 
Votes : conformément au  règlement intérieur, les votes courants se sont effectués à main levée à l’aide 
du carton de couleur remis au pointage. Le vote pour les élections des membres du Conseil 
d’Administration se font à bulletin secret:  
 
09h05 : intervention de mr le Maire d’Hesdin, Daniel Fasquelle et le député Fait 
 
9h32: Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale de 2022 à l’unanimité 
 
9h35 : Rapport Moral par Monsieur Willy SCHRAEN, Président 
 
10h0 : Rapports financiers de l’exercice comptable du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022  par 
Messieurs Germain GLORIAN du cabinet 2 G expert,  Jean-François CARRE, trésorier et 
Rapport de Monsieur WILLERVAL, commissaire aux comptes 
 

a) Comptes de résultat : Budget général 
 Produits : 4 505 522 euros 
 Charges : 4 634 326 euros 
Solde excédentaire : - 114 410  euros 
Après approbation des comptes, les réserves s’élèveront à 2 750 065 euros 
 
 

b) Budget prévisionnel général 2023/2024 : - 16 000 euros 
 
 

 
Monsieur CARRE  procède aux votes des comptes de résultats : 

 Budget général : Vote : 0 contre, 0 abstention, le reste pour 
 Budget dégâts : Vote : 0 contre, 0 abstention, le reste pour 
, 
 Votes des propositions et des tarifs : Vote : unanimité 
 Timbre fédéral : 86 euros 
 Revue fédérale : 8 euros 
 Proposition jeunes chasseurs : reconduction  
 Timbre sanglier : maintien de la suppression entre le 1er juin et le 14 aout 



 Bracelet cervidés : 40 euros 
 Bracelet plan de gestion sanglier : 40 euros 
 Bracelet taxe : 60 euros 
 Adhésion territoriale plan de chasse et de gestion : 45 euros 
 Adhésion calendrier agréé : 23 euros 
 Vote des subventions : Vote : unanimité 
 
10h30 : Interventions des sénateurs 
 
11h00 : Olivier GUGELOT, secrétaire général présente les actions fédérales et procède au vote à 
main levée pour les propositions techniques : vote à l’unanimité 
Intervention de Frédéric FEVRE, Procureur près la cour de Douai 
 
11h25 : intervention des élus du département et de la région et de monsieur le Préfet 
 
12h15 : remise des médailles et tombola 
 
 
12h55 : Fin de l’Assemblée Générale 
 
 

Le Conseil d’Administration 
  


